
  

siret : 200 086 676 00026
Mairie de VILLIERS EN BIERE 77190

N° 2024-001

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-neuf janvier à dix-sept heures, le Bureau Syndical légalement convoqué s'est réuni à la 
Bobitaine Milly la Forêt sous la présidence de Monsieur Thierry FLESCH, Président

Etaient présents :
Monsieur Thierry FLESCH Président Monsieur Francis GUERRIER, 1er Vice-Président , Madame Espérance VIEIRA 2ème Vice-
Présidente ; Monsieur Gérard ROUX 3ème Vice-Président, Monsieur Alain THIERRY 4ème Vice-Président, Monsieur Jacky 
SEIGNANT ; 5ème Vice-Présidente -

Ont donné des pouvoirs : 0

Etaient Absents : 
------------------------------

Nbre membres en exercice : 6 - Présents :   - qui ont pris part à la délibération : - Date affichage et de convocation : 22/01/2024

Suite à la délibération N° 2020/017 du 23/09/2020 autorisant la délégation de bureau de voter des délibérations

Etaient également présents : Mathieu KOKOT, Directeur, 

DELIBERATION FIXANT LES TAUX DE PROMOTION POUR LES 
AVANCEMENTS DE GRADE

Monsieur le Président rappelle à l

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L522-27,

Social Territorial en date du 
Vu la Ligne Directrice de Gestion approuvée le 06/06/2023

Monsieur le Président rappelle il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Technique, le taux 
permettant de déterminer, à partir du nombre nt, le 
nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.

La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voi de. Il peut varier entre 0 et 100%.

emblée dé
érieur est retenu ou la décimale est ajoutée au nombre calcu

Monsieur le Président précise que le taux retenu, expr
fié.

Le président propose à l

- de fixer le ou les taux suivant(s) po a collectivité, comme suit :

Cat. TAUX %

ADOPTE : nimité des présents la proposition ci-dessus
Fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.

Certifié exécutoire par 
- en préfecture le : 30/01/2024
-
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